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Scolarisation des mineurs isolés : pour les 
associations de défense des mineurs isolés, 
l’État ne respecte pas la loi 140z9

Delphine BAUER

La question de la scolarisation des mineurs étrangers isolés traduit les man-
quements de l’État en la matière. Laissant ces jeunes dans les dangers de 
l’errance, l’État, en ne permettant pas leur scolarisation, les prive des pleins 
moyens de s’intégrer. En septembre, trois associations engagées pour leur 
accueil et leur scolarisation inconditionnels (Paris d’Exil, RESF et Timmy) 
ont organisé un sitting dans le XIe arrondissement afin d’attirer l’attention 
sur ce problème de taille. Trois mois après, la situation n’a pas bougé et les 
inquiétudes sont ravivées avec un projet de loi préoccupant.

Le 11 septembre dernier, le trottoir donnant 
sur le lycée Voltaire (dans le XIe arrondisse-
ment de Paris) était couvert de tableaux 
Veleda, sur lesquels dansaient des mots en 
bambara, en français ou en arabe. Sérieux 
et attentifs, assis devant en tailleurs ou sur 
leurs genoux, des élèves répondaient aux 
questions des professeurs bénévoles, qui, 
en ce jour, donnaient leurs cours en exté-
rieur. La particularité de ce jeune public ? 
Il s’agissait de mineurs étrangers n’ayant 
pas le droit d’être intégrés dans les lycées 
parisiens. L’action coup de poing organisée 
par les trois associations Timmy, Paris 
d’Exil et RESF était une occasion, en pleine 
rentrée scolaire, de mettre en lumière les 

manquements de l’État sur la question de 
la scolarisation des mineurs isolés. Parmi 
les bénévoles, Aya Abdalla. Étudiante en 
droit public, la vingtenaire est engagée 
depuis 2016 auprès des campements pari- 
siens, où l’association Paris d’Exil aide à 
trouver l’aide matérielle dont les migrants 
ont besoin. Par sa formation universitai- 
re, elle s’est aussi impliquée dans le pôle 
« mineurs » de Paris d’Exil (au sein duquel 
un suivi juridique est assuré) en faveur des 
mineurs. «  Pour ces jeunes qui viennent 
d’arriver en France, la scolarisation cons-
titue une période déterminante », estime-
t-elle.
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